
Dimanche 12 Novembre 2023

Compte rendu de l'Assemblée générale 2023 de l'association Musique à Espanels

L'association s'est réunie en assemblée générale à distance, avec le logiciel Zoom.
Nombre de membres représentés :  23

Nombre de membres présents à l'AG : 8

Point 1 de l'ordre du jour : Gaspard Martin présente le rapport d'activités 2023 :

• L'année 2023 a pu se dérouler malgré les éboulements du 21 Juin

• Les trois concerts de juillet ont réuni une moyenne de 150 spectateurs.
◦ Espanels a organisé en réalité une série de six concerts en juillet si l'on ajoute le concert 

de Fauroux, le concert de St Pierre le Haut et le concert à St Barthelemy de Lauzerte.
◦ Le TGAC de Montauban a soutenu Espanels avec le prêt d'un excellent piano ; 
◦ 10 musiciens ont joué dans plusieurs concerts à formations conséquentes.
◦ 500 repas ont été servis en une semaine aux musiciens et aux spectateurs

• Le TGAC a encouragé l'émergence d'Espanels Jazz en finançant un concert.
◦ Des ateliers ont été offerts chaque jour par les musiciens.
◦ Les deux concerts d'Espanels Jazz ont rassemblé 180 et 150 personnes .
◦ 200 repas ont été cuisinés et servis par le GAEC du Lendou lors d'Espanels Jazz.

• Pour faire face à cet accroissement, des améliorations pratiques ont été apportées :
◦ Création d'un espace vaisselle ; d'espaces de rangement ; bâches de communicaton.
◦ Réfection des éclairages ; dispositif d'enregistrement pérenne etc.
◦ Une cuisinière a été recrutée pour l'accueil des musiciens en juillet.
◦ La famille Martin prend toujours en charge les repas des concerts de Juillet.

• Espanels est désormais officiellement un ERP. (Etablissement Recevant du Public)
◦ La grange a fait l'objet d'un changement de destination pour les services de l'urbanisme
◦ les équipements ont été complétés pour la mise au normes de sécurité.
◦ Les assurances spécifiques, plans d'évacuation etc. ont été transmis.

• L'association compte désormais 247 adhérents (130 donateurs en 2023).
Toute participation financière accompagnée des coordonnées du donateur vaut cotisation.  
Le don précise souvent venir de plusieurs personnes (couples, familles). 
Un seul adhérent par famille est alors comptabilisé.



Point 2 de l'ordre du jour :  Laurent Martin présente les comptes 2023.

Voir tableau ci-joint.

• L'exercice 2023 dégage une marge de sécurité qui aidera les rencontres 2024
• Le budget général - dons et dépenses - poursuit son augmentation (environ 80% / an) 

proportionnel à l'accroissement du public.
◦ La rétribution des musiciens comprend désormais un forfait de déplacement.
◦ Les frais de restauration sont désormais pris en charge par l'association.

• Les contributions qui permettent de financer Espanels sont des dons.
◦ Il est donc important de rappeler aux donateurs le principe de réduction d'impôts.
◦ (Et non d'une déduction dont l'effet serait moindre)

Il est rappelé que le principe de rencontre et de gratuité est une identité du festival. 

Les comptes 2022/23 sont approuvés à l'unanimité.

 
Gaspard Martin Laurent Martin




